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Agissant en qualité de l'Autorité c= Régulation des Marchés Publics, octroie cette

ATTESTATION DE PAYEMENT DE I.A REDEVANCE N" 375/202â
ETABLISSEMENTS SEFU FILS

Après avoir reçu le contrat du marché relatif à la foumiture ,res intrant s de :éche en faveur des populations riveraines
du lac Tanganyika dans les pêcheries de Kigongo, Makob cle. ,Lus enda, Kabela, Mwandiga, Ubwari, Kabumbe,

Kachungwe et Dine, conclu avec le Ministère de Pêche lt Elevage, por-r un montant total hors taxe de dollars
américains trois cent nonante neui mille cent (USD 399 l0,l) e: corime le paiement de la redevance de 0,7% dudit

montant soit dollars amédcains deux mille sept cent ronarte hois, septante centimes (USD 2 793,70).

Fait à Kinshasa. le l2l 1212[]22.
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